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Avis consultatif du Comité d’éthique de la FFM 
2025-09-05 

Représentation culturelle de la musicothérapie :  
Conséquences dans les médias et les institutions 

 
 
 
SAISINE 8 : Le/La saisissant.e a donné son accord de publication du contenu de la saisine.  
 
Bonjour,  
Après avoir lu l'article ci-joint [https://www.lemonde.fr/societe/article/2025/04/08/les-pratiques-de-soin-non-

conventionnelles-au-c-ur-des-derives-sectaires-selon-la-miviludes_6592363_3224.html] , je m'interroge : la 
musicothérapie est une pratique de soins. Des diplômes sont délivrés en France pour justifier 
de la formation des musicothérapeutes. Mais tant que la profession n'est pas réglementée, et 
que des pseudos musico thérapeutes peuvent exercer un peu partout sans crainte, alors 
comment communiquer auprès des professionnels soignants et des établissements de santé ? 
Y a-t-il un référentiel éthique pour les musicothérapeutes (je n'ai rien trouvé) ou une charte qui 
pourrait être utilisée pour faire comprendre que la musicothérapie n'est pas une pratique 
sectaire ? 
Merci pour vos réponses, Bien cordialement, 
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Discussion du Comité d’éthique du 02 septembre 2025 
 

 

Présents : Jean MATOS - coordonnateur, Armelle DESDOIGTS - référente, Virginie MARECHAL, 
Thérèse DEWITTE, Nathalie BACONNAIS – GALLAIS, Nathalie RODRIGUEZ - secrétaire de 
séance. 
Excusée :  Delphine DHONDT – CAPRON 
 
 

La discussion a permis de relever les points suivants : 

• La question de fond (sécurité des patients) fait écho à d’autres saisines ayant donné 
lieu à plusieurs Avis du Comité d’éthique, consultables sur le site de la FFM. 

• Quelle représentation de la musicothérapie ont les professionnels de santé et les 
directeurs d’institutions ? La MIVILUDE ? 

• Quelle représentation de la musicothérapie ont les médias et la population générale ?  

• Jusqu’à quel point ces représentations diffèrent de la réalité professionnelle du 
musicothérapeute agréé ? 

• La représentation culturelle de certains instruments de musique utilisés peut-elle 

renforcer une représentation ésotérique de la musicothérapie ? 

• Comment communiquer sur le cadre de la musicothérapie (démarche de soin) et 
contrecarrer une représentation erronée ? 

• Comment informer les institutions sur la musicothérapie afin de prévenir les pratiques 
sectaires, défendre le sérieux de la profession et des diplômes agréés par la FFM ? 
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Conséquences dans les médias et les institutions 
 
 

Après discussion le Comité d’éthique de la FFM propose un avis sur la problématique de la 
représentation culturelle de la musicothérapie et de ses conséquences : 
 
 

• Une représentation erronée ou imparfaite de la musicothérapie peut engendrer une 
croyance de pratique sectaire ou de pseudo thérapie. 

• Le rapport de la MIVILUDE confirme que la démarche de clarification de la pratique 
musicothérapeutique ne peut être qualifiée de corporatiste de la part des 
musicothérapeutes agréés et de la FFM, puisque la musicothérapie bénéficie de 
preuves scientifiques dans certains domaines de la santé. 

• La connaissance par des musicothérapeutes agréés de pratiques sectaires utilisant le 
son et/ou la musique en cours dans des institutions, légitime leur communication sur 
le cadre de soins de la musicothérapie auprès de ces institutions, indépendamment de 
l’exercice de leur pratique en leur sein. 
 

• La création d’une charte éthique permettrait aux musicothérapeutes agréés d’avoir un 
support à communiquer auprès des institutions. 
 

• La représentation culturelle de la musicothérapie dans la population générale et/ou 
auprès des professionnels de santé pourrait être diagnostiquée via un sondage en vue 
de l’identifier et de la faire évoluer. 

 
Et invite la FFM à 

- Générer une base de données de communication à destination du grand public, des 
médias, des institutions de santé, et des institutions publiques dont la MIVILUDE ;         

via les podcasts déjà réalisés (avec l’accord de leurs auteurs) et la création de 
nouveaux 

- Participer à des évènements publics, comme des conférences locales gratuites à 
destination du grand public 

- Désigner un interlocuteur auprès des institutions et des médias locaux par groupe 
région 

 
Le Comité d’éthique se réunira prochainement afin de travailler sur la charte éthique des 
musicothérapeutes.
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